
Bonjour Madame,  

              Monsieur,  

Faisant suite à la note C.8653, le Centre Malien de Promotion de la Propriété Industrielle vous 

informe que le Mali est membre de l'Organisation Africaine de la Propriété Intellectuelle 

(OAPI). A ce titre, la loi nationale du Mali est l'Annexe I de l'Accord de Bangui révisé acte de 

1999. Alors, pour toute information relative à l'acquisition, l'exploitation et la défense du droit 

des brevets au Mali, nous vous prions de vous référer aux informations actualisées fournies 

par l'Office régional OAPI. 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'expression de notre considération distinguée. 

 

 


